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plus apte par les qualités de son esprit, la fermeté de soncaractère, l'excellence de ses principes et de sa conduite, àremplir le noble ministère de législateur. Et pour que cejugement soit plus éclairé et plus sûr, ne craignez pas desortir du cadre restreint où les dires d'un journal et les opi-nions d'un ami enchaînent votre esprit ; consultez, quand ille faudra, avant de voter, les personnes que leur instruction,leur rang, leurs rapports sociaux mettent en état de mieuxconnaître les questions qui s'agitent et de mieux apprécierla valeur relative des candidats qui briguent vos suffrages.de sont là, N. T. C. P., des principes généraux de sagesseet da prudence chrétienne qui s'appliquent à tous les tempset à toutes les élections auxquelles les lois du pays vous per-mnettent dle prendre part.
Mais dans les circonstances où nous nous trouvons à l'heureactuelle, le devoir des électeurs du Canada, notamment desélecteurs catholiques, revêt un caractère spécial d'importanceet de gravité sur lequel nous sommes désireux d'appeler plusparticulièrement votre attention. Une injustice grave a étécommise envers la minorité catholique au Manitoba ; on luia enleve. ses ecoles catholiques, ses écoles séparées, et l'onveut que les parents envoient leurs enfants à des écoles queleur conscience réprouve. Le Conseil Privé d'Angleterre areconnu le bien fondé des réclamations des catholiques, lalégitimité de leurs griefs et le droit d'intervention des auto-rités fédérales pour que justice soit rendue aux opprimés. Ils'agit donc présentement pour les catholiques, de concert encela avec les protestants bien pensants de notre pays, d'unirleurs forces et leurs suffrages de façon à assurer la victoiredéfinitive de la liberté religieuse et le triomphe de droitsqui sont garantis par la constitution. Le moyen d'atteindrece but, c'est de n'él re à la charge de représentants du peupleque des hommes sincèrement résolus à favoriser de touteleur influence et à appuyer en Chambre une mesurepouvant porter un remède efficace aux maux dont souffrcla minorité manitobaime.

En vous parlant ainsi, N. T. C. P., notre intention n'estpas de nous inféoder à aucun des partis qui se combattentdns lr'ne politique ; au contraire, nous tenons à réservernotre liberté. Mais la question des écoles du Manitoba étantavant tout ue question religieuse, intimement liée auxplus chers intérêts de la foi catholique en ce pays, aux droitsnaturels (es parents, comme aussi au respect dû à la cons-
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